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REUNION DU COMITE DIRECTEUR  DE L’OFFICE MUNICIPAL DES SPORTS  

DU JEUDI 23 JUIN 2016 - LYCEE PROFESSIONNEL P. MENDES FRANCE - 

 

PRESENTS :  AIKIDO - BADMINTON - BASKET - CHOURUM - CLUB ALPIN 

FRANCAIS - FINE LAME VEYNOISE - JUDO - RETRAITE SPORTIVE - TAI JITSU - 

TENNIS - TWIRLING BATON - VOLLEY BALL - COLLEGE - LYCEE PROFESSIONNEL 

- SERGE EYSSERIC - GREGORY SCHMITT - J.MARC PHILIP - JEAN PAUL CHASTEL. 

 

EXCUSES : AMICALE BOULE - FITNESS - KARATE - DANIEL CALLEBAUT - JEAN 

FABIEN VACHOT - FABIENNE DARINI - MARIE LUCE DAVIN - JEAN CLAUDE 

CHERAMY - ROGER CASTEX - YVES DAMARIUS 

 

ABSENTS : AUTO CROSS - CLUB ATHLETIQUE - CRINIERES DU BUECH - CLUB 

CYCLO - ENTRE CIEL ET BUECH - FOOTBALL - PETITE BOULE VEYNOISE - SKI - 

TENNIS DE TABLE - ECOLE PRIMAIRE - ECOLE MATERNELLE VEYNES - ECOLE 

MATERNELLE ST MARCELLIN - CHRISTIAN GILARDEAU - PIERRE RIZZA. 

 

ASSISTE A LA REUNION : LAETITIA SANCHEZ (représentante de la Gymnastique 

Sportive de Gap) 

 

Serge Eysseric remercie Monsieur Boy, Proviseur du Lycée, de recevoir ce comité 

directeur dans ses locaux et lui donne la parole. 

Des retours très négatifs sont remontés jusqu'au proviseur, gestionnaire du lycée et 

Conseil régional quant à certaines "pratiques" qui ne seront plus tolérées dans le 

gymnase à savoir : 

 

 Il est interdit de se retrouver autour d'un verre après les entraînements, le lieu 

n'étant pas prévu à cet effet Des problèmes de propreté ont été par ailleurs 

signalés. 

 Lors des manifestations exceptionnelles -tournois par exemple-, il ne faudra plus 

proposer de petite restauration si ce n'est quelques gâteaux et garder la buvette 

de jus de fruits-sodas, café... Pour des raisons d'hygiène et de réglementation 

nous ne devrons plus proposer les pizzas et sandwichs ni même de plats 

réchauffés au micro-ondes.... 

 A l'issue d'assemblée générale il est rappelé que les alcool sont strictement 

interdits 

 Il est également strictement interdit de passer des nuits au gymnase pour y 

dormir 

 Toute demande de vente d'alcool même pour des événements  particuliers est 

interdite ainsi que sa consommation. Une note de service a été demandée afin que 

l'autorisation municipale ne soit plus délivrée pour le gymnase. 

 Il est strictement interdit de manger quoi que ce soit dans la salle du gymnase, 

du paquet de chips au sandwich, en passant par la barre de céréales ou les 

biscuits... 
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 Le parking du gymnase est doté de nombreuses places de parking marquées au 

sol, et la bande blanche tracée le long du gymnase ne fait pas partie des places 

réservées au stationnement 

 Enfin, il faut lorsque des enfants accompagnent, que ces derniers restent assis, 

dans les tribunes, et qu'ils n'aillent jouer ou toucher à d'autres installations ou 

encore jouer dans le hall d'entrée. C'est un créneau pour un club, un public et un 

sport bien précis.  

 

L’accès au gymnase de la région est autorisé et ne pourra le rester que si toutes les 

associations respectent scrupuleusement toutes les conditions qui seront par ailleurs 

spécifiées dans l'écriture d'une nouvelle convention, voir d'un règlement intérieur 

propre à l'installation Régionale. 

 

Nous avons une structure de qualité, propriété de la Région, via le Lycée Professionnel. 

Il convient que chacun prenne conscience de l'application de ce règlement afin que tous 

les sportifs puissent continuer de bénéficier de ce magnifique outil. 

 

APPROBATION COMPTE RENDU: 

Le compte rendu du comité directeur en date du 17 mars 2016 est adopté à l'unanimité. 

 

EXAMEN DU COURRIER : 

MAIRIE : 

 Nous fait parvenir un courrier concernant la mise en place du 1er forum des 

associations le 3 septembre à Veynes (même date que le forum des sports) 

 Nous  octroie une subvention de 270 € pour la trilogie bouliste du 14 juillet. 

Remerciements 

 Nous fait parvenir la délibération du Conseil Municipal qui attribue les 

subventions aux associations. Remerciements 

 OMS a transmis le nom du représentant de notre structure au conseil 

d'administration de l'office du tourisme en la personne de Michel Ricou Charles 

 OMS a transmis un courrier  pour demander la gratuité des arcades pour l'USV 

Basket à l'occasion du tournoi de pentecôte. Réponse positive. Remerciements. 

 Nous invite à la réunion du comité de pilotage du PEDT. Remerciements. OMS 

était présent. 
 

ASSOCIATIONS : 

 La fine lame Veynoise nous invite à sa première compétition d'escrime. 

Remerciements. OMS était présent. 

 Les responsables du Laser Game nous ont convié à l'inauguration de leur 

structure. Remerciements. OMS était présent. 

 Le club de Badminton nous invite à son Bad in Buëch. Remerciements. OMS était 

présent. 

 L'USV Basket nous invite à son tournoi de basket. Remerciements. OMS était 

présent. 
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 L'Amicale Boule Veynoise nous invite à l'ouverture officielle de la saison au 

boulodrome des cèdres. Remerciements. OMS était présent. 

 L'USV Football nous invite à son tournoi du souvenir. Remerciements. OMS était 

présent. 

 Le Club Athlétique Veynois nous invite à la montée d'Oule et à la Bombarde. 

Remerciements. OMS était présent. 

 

F.N.O.M.S. : 

 Nous fait parvenir la revue "sport dans la cité" 

 Nous communique les documents financiers 2016 

 Nous invite à son congrès à Montpellier. Remerciements. 

 

DIVERS : 

 Le centre social nous invite à son assemblée générale du 5 juillet. Remerciements 

 Le printemps du livre nous invite à la présentation de sa 21ème édition. 

Remerciements. OMS était présent. 

 L'office du Tourisme nous invite à  son assemblée générale. Remerciements. OMS 

était présent. 

 

ELECTION DU BUREAU DE L’OMS  

Suite à notre dernière assemblée générale, le comité directeur de l’OMS a été élu. Il 

s’agit aujourd’hui d’élire le nouveau bureau pour deux années. Le Président lance un appel 

à candidature. Michel Ricou Charles émet le souhait d'intégrer le bureau dans le seul cas 

où un membre est démissionnaire (ce qui n'est pas le cas). 

 

A l’unanimité le nouveau bureau est élu  : 

 

Président : Eysseric Serge 

Vice Président : Callebaut Daniel 

Secrétaire : Chastel JPaul 

Secrétaire adjoint : Vachot JFabien 

Trésorier : Schmitt Grégory 

Trésorier adjoint Gillardeau Truffinet Christian 
 

TRILOGIE BOULISTE  

La halle au sommeil souhaite parrainer notre épreuve qui se déroule le 14 juillet. Les 

inscriptions ont été lancées. L'objectif de ce rendez-vous reste la convivialité avec un 

nombre limité d'équipes (20). 

 

FORUM DES SPORTS 

Il aura lieu le 3 septembre chez notre partenaire historique Super U. Les associations 

sportives recevront un courrier pour les demandes de matériel.  

Rappel : ce même jour se tiendra place des aires le forum des associations
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PLANNING D'UTILISATION DU GYMNASE REGION (LYCEE) ANNEE SCOLAIRE 2016 - 2017 

Associations 

Jours 

SALLE  

GYMNASE 

DOJO MUR  

D'ESCALADE 

PISTE  

ATHLETISME 

 

LUNDI 

 

17h30-18h30 : CAV(2) et 

twirling bâton 

18h30-22h:Tennis de table (4) 

18h30-20h30 : Taï Jitsu (7) 

17h30 - 21h: Karaté   

17h30-21h : CAV 

 

 

MARDI 

17h30 - 22h30 : Badminton(4) 

17h30-18h30 : Basket (8) 

17h30 - 22h : Judo 17h30 - 22h : CAF 17h30-21h : CAV 

 

MERCREDI(3) 

 

15h30 - 16h30 : CAV (5) 

16h30-18h30: Twirling bâton 

18h30 - 20h : Volley et tennis 

de table 

20h - 21h30 : Taï-Jitsu 

16h30-17h30 : Gym (6) 

18h30 - 20h : Taï Jitsu 

20h - 23h : Aïkido 

 

 

17h30 - 21h30: Chourum 

 

 

17h30-21h : CAV 

 

 

JEUDI 

17h30 - 18h30  : CAV (2) 

18h30 - 21h30 : Taï Jitsu 

19h - 21h : Karaté 17h30 - 22h : CAF 17h30 - 21h : CAV 

 

VENDREDI 

17h30 - 22h30 : Badminton(4) 17h30 - 22h : Judo 17h30 - 19h15 : Chourum 

19h15 - 22h : CAF 

17h30-21h : CAV 

SAMEDI (1) 9h - 12h : Escrime 

15h - 18h : CAV (2) 

9h-12h: Aikido 

17h - 18h30 : Karaté 

9h-15h : CAF(2) 15h - 18h : CAV 

DIMANCHE (1) 10h-12h : Badminton + Tennis 

de table 

   

(1) Les compétitions du week-end, qui font l'objet d'une convention exceptionnelle d'utilisation, passent en priorité sur les créneaux des associations. 

Ces dernières sont averties par mail des dates des animations.  

(2) Créneau utilisé uniquement en cas de mauvais temps. 

(3) le gymnase peut être retenu pour des compétitions UNSS. Les associations seront averties par mail des dates retenues. 

(4) les horaires du lundi de 18h30 à 19h15, du mardi de 17h30 à 18h30 et du vendredi de 17h30 à 18h30 appartiennent à l'OMS qui les attribue pour 

une saison aux clubs concernés. 

(5) Créneau utilisé uniquement l'hiver 

(6) Sous réserve d'acceptation par le Lycée 

(7) Sous réserve d'une possible cohabitation (Taï - Tennis de table) 

(8) En attente d'une réponse du Badminton pour libérer l'heure pour le basket 
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PLANNING DU GYMNASE DEPARTEMENTAL (COLLEGE) SAISON 2016-2017 
 

Associations 

Jours 

USV 

BASKET 

USV 

FOOTBALL 

TIR A L'ARC 

(RSPV) 

TENNIS CLUB INTERNAT 

"Réussite pour tous" 

AS 

LYCEE 

 

LUNDI 

 

    17h 

- 

18h 

 

 

MARDI 

 

16h45 

-  

18h 

19h - 

20h30 
FUTSAL  

   18h  

- 

19h 

 

MERCREDI 

 

 13h30 -  

19h 30** 

    

 

JEUDI 

 

   18h 

- 

20h30*** 

17h 

- 

18h 

 

 

VENDREDI 

 

  17h 

- 

20h** 

   

 

SAMEDI 

 

10h30-12h 

Après-midi* 

     

 

*Les créneaux du samedi après - midi seront uniquement occupés par le basket pour ses rencontres officielles. Il conviendra pour les 

responsables du basket d'en faire la demande au collège à chaque utilisation.  

** Uniquement en période hivernale. 

*** Uniquement en cas de mauvais temps et en période hivernale 
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Bruno Bouteille, Professeur d'EPS au Lycée nous informe d'une activité sportive, 1 fois 

par trimestre (un soir différent à chaque trimestre) dans le gymnase pour les lycéens. 

Les clubs concernés qui ne pourront effectuer leur séance ce soir là, seront avertis par 

mail.  

 

Concernant le Gymnase Région les conventions et conditions d'utilisation seront revues 

avec Monsieur le Maire, Monsieur Boy et le service concerné. 

 

Le projet de plancher sous le tatami du dojo est toujours d'actualité. 

Il est rappelé que le sol du local de rangement des associations au gymnase est très 

abimé. Des tapis ont été mis au sol afin de ne pas salir et détériorer la grande salle. 

Un planning estival sera également envoyé au Lycée. 

 

QUESTIONS DIVERSES 

TENNIS 

Maryse Tabouret s'inquiète de la dégradation des terrains. Il est rappelé que le dossier 

comporte une réfection des 2 terrains et un nouvel éclairage. 

 

GYMNASE COLLEGE 

La question de la remise en état du sol du gymnase est posée. Madame Magdeleine 

répond qu'aucun aménagement n'est prévue à ce jour. 

 

GUIDE DES SPORTS 

L'édition 2016 doit être livrée ces prochains jours. Toutes les bonnes volontés sont les 

bienvenues pour distribuer ce guide des sports. Un mail sera adressé à tous et un plan 

par quartier sera édité afin de faciliter le travail. 

 

SAVOIR NAGER 

12 séances prévues pour l'opération "savoir nager" reconduite pour la deuxième année. 

Tous les CP de l'école primaire sont concernés. Cette opération est subventionnée par 

l'état (CNDS) et le Conseil Départemental des Hautes-Alpes. La Municipalité met à 

disposition de l'OMS le bassin et le Maître nageur. 

 

MINI BUS OMS 

Le leasing avec Info com France se termine le 25 août 2016. Nous avons décidé de ne 

pas renouveler le contrat. Dans le but de rechercher un nouveau véhicule, nous avons 

monté des dossiers à la Région (demande de 9967 €), au Conseil départemental (1500 €) 

et à la Mairie (4000 €).  

 

PROJET MULTI SPORTS 

Après 15 années, le multi sports a besoin d'être revu. Le bureau OMS travaille 

actuellement sur  un projet "un mois - un sport". L'idée doit murir mais l'OMS souhaite 

conserver l'aspect ludique et éducatif du nouveau multi sports tout en restant dans un 

cadre financier. Les clubs seront consultés en fonction des thèmes proposés. 

 


